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V1TRAUX VAUDOIS

(Avec planche hors texte.)

Sous ce titre nous publierons de temps ä autre des

reproductions d'anciens vitraux ou projets de vitraux armories
du Pays de Vaud.

II est interessant pour notre histoire de l'art d'etudier ces

specimens encore existants d'un art si specifiquement suisse.

Ces vitraux armories sont beaucoup plus rares chez nous

qu'en Suisse allemande, car cet art a ete pour ainsi dire une

speciality de nos Confederes. Peu de ces vitraux sont l'oeuvre

d'artistes de notre pays, la plupart sortent des ateliers
mieux achalandes de la Suisse allemande.

Ces vitraux sont aussi interessants ä etudier au point de

vue heraldique et genealogique car ils nous apportent des

documents de tout premier ordre pour les armoiries, ainsi

que des renseignements biographiques sur les personnages

auxquels ces vitraux sont dedies.

Nous serons tres reconnaissants ä tous ceux de nos lec-

teurs qui voudront bien nous signaler des vitraux qui ren-

treraient dans le cadre de cette publication.

1. Vitrail aux armes de Nyon.
Le premier vitrail que nous reproduisons ici est aux

armes de la ville de Nyon, une des bonnes villes du Pays
de Vauid. Pour nous il remonte aux premieres annees du

XVIme siecle. II est en tout cas anterieur ä l'annee 1536

puisque l'ecu est tenu par le lion qui sert de support aux

armes de la Maison de Savoie et surtout que ce lion tient
d'une patte un fanion aux armes de Savoie. II est ä noter

que l'ecu est parti d'azur et de gueules alors que sur les

documents posterieurs on le trouve toujours parti de gueules

et d'azur.
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A notre connaissance c'est le plus ancien vitrail connu

aux armes d'une ville vaudoise. II fait partie d'une collection

particuliere ä Bale. Fr.-Th. DUBOIS.

UNE PROCLAMATION
DU GENERAL D'ERLACH EN 1792

On sait qu'en 1792, pousse par le parti revolutionnaire, la

France envoya une declaration de guerre ä l'Autriche. Une
coalition se forma bientot en Europe contre la Revolution,
et le Royaume de Sardaigne, dont la Savoie faisait partie, y
entra avec empressement.

Les Frangais repondirent avec vigueur ä cette levee de

boucliers, et une armee aux ordres du general de Montes-

quiou occupa la Savoie et menaga meme Geneve.

L'alarme se repandit rapidement en Suisse, specialement
dans le canton de Berne. Gabriel d'Erlach, bailli de Lausanne

et commandant general du Pays de Vaud depuis l'annee pre-
cedente — ou il avait preside a la repression des tendances

novatrices qui s'etaient manifestoes aux banquets du 14 juil-
let aux Jordils, ä Rolle et ailleurs, — prit immediatement,
des le 24 septembre, les mesures neeessaires pour defendre
Geneve. II mit de piquet les troupes du Pays de Vaud,
leva tout d'abord quatre bataillons qui devaient se trouver a

Nyon le 29 du meme mois et il s'installa dans cette ville.
Des avis vrais ou faux — on ne sait — lui apprirent

qu'ä Rolle des personnes cherchaient ä detourner les soldats

de leur devoir. II voulut aussitot empecher ces actes de

defaitisoie et il adressa dans ce but au chätelain de Rolle la

curieuse proclamation suivante. Le texte nous en a ete

communique par M. Veyrassat, avocat, qui en possede l'origi-
nal et que nous remercions vivement de son obligeance.

Voici cette proclamation :
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